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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Amelioration de l'habitat
Question écrite n° 1575

Texte de la question

M Andre Lajoinie attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur le fait que
de nombreux petits proprietaires, en particulier dans les zones rurales, pouvaient autrefois effectuer des
reparations et amenagements interieurs (douches, WC, chauffage central, etc). Une subvention d'Etat de 20 p
100 au titre de « l'amelioration de l'habitat » leur etait accordee. Cette politique visant a conserver le patrimoine
immobilier et a amenager les vieilles maisons a obtenu des resultats interessants. Or, depuis deux ans, le
plafond des ressources a ete fixe a 35 268 francs annuel pour pouvoir pretendre a ces aides. Pratiquement,
l'Etat accorde de moins en moins d'aide. Il lui demande s'il compte prendre des mesures pour relever le plafond
des ressources permettant l'attribution de « l'aide a l'amelioration de l'habitat ».

Texte de la réponse

Reponse. - Le probleme evoque par l'honorable parlementaire relatif aux difficultes rencontrees par certains
proprietaires a revenus modestes pour obtenir le benefice d'une prime a l'amelioration de l'habitat (PAH) en vue
de la rehabilitation de leur logement appelle la reponse suivante : la PAH est une aide a caractere tres social,
c'est pourquoi elle est octroyee aux personnes les plus defavorisees. Le plafond de ressources actuel (inferieur
ou egal a 70 p 100 du plafond du pret aide a l'accession a la propriete (PAP) est egalement celui qui permet aux
accedants a la propriete de beneficier de prets a quotite majoree. Le plafond de ressources pour l'octroi de la
PAH est egal a 85 p 100 du plafond de ressources PAP pour les proprietaires occupants de logements situes
dans les operations programmees d'amelioration de l'habitat (OPAH), comprenant une ou plusieurs communes
de moins de 2 000 habitants (cf. arrete du 15 avril 1988 publie au Journal officiel du 19 avril 1988). En effet, la
PAH joue un role essentiel dans l'amelioration de l'habitat rural et le developpement de la politique des OPAH
presente un interet social et economique majeur dans ce domaine. Enfin, une experimentation ayant pour
objectif principal le recentrage social de la PAH est en cours dans quinze departements depuis mai 1987 (arrete
du 12 mai 1987 et du 31 decembre 1987). Elle permet aux personnes de condition modeste (ressources
inferieures ou egale a 50 p 100 du plafond PAP), en particulier certains menages retraites, de beneficier de
primes majorees pouvant atteindre 35 p 100 du cout des travaux plafonne a 70 000 francs par logement. Il est
actuellement procede au bilan de l'experimentation pour permettre au ministre d'Etat, ministre de l'equipement et
du logement, d'apprecier l'opportunite de sa generalisation au 1er janvier 1989. Il convient egalement de
preciser que le montant des credits budgetaires pour la PAH est, en 1988, de 458 millions de francs et qu'il est
propose de le maintenir dans le projet de loi de finance pour 1989.
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